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Auzanais Labarrerois, 

 

Le 5 janvier dernier, notre tout récent Conseil Munici-

pal compos® de 26 membres mô®lisait Maire de Castel-

nau dôAuzan Labarr¯re. Je môemploierai dans cette 

nouvelle mission avec le même engagement, celui qui 

môa toujours anim® depuis que je suis ¨ la t°te de lôex®-

cutif  Auzanais. Lors de la même séance, Patrick Bat-

male était élu maire délégué et, comme la loi le permet, 

nos 7 adjoints en place ont été reconduits dans leurs 

rangs.  Au del¨ de 2020 et jusquôen 2026, nous revien-

drons à 19 conseillers  dont 1 maire, 1 maire délégué et  

5 adjoints. 

 Il y a peu, Castelnau avait ®t®  la premi¯re commune Gersoise ¨ 

mettre en place le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) sur 

volontariat, qui est devenu depuis une mesure obligatoire. Nous 

sommes aujourdôhui avec Labarr¯re la premi¯re ç Commune 

Nouvelle » Gersoise. 

Avec Patrick, nous discutions depuis 2014  de cette opportunité 

que nous esp®rions mettre en place. En mars 2015, lôam®nage-

ment dôune loi ancienne encourageant les communes ¨ aller 

dans ce sens ne faisait que précipiter notre objectif. Ce devait 

être fait impérativement avant le 1er janvier 2016  pour b®n®fi-

cier de bonifications non négligeables. 

Vous trouverez en suivant  lôActe de Naissance de votre 

« commune nouvelle »,  établi par  arrêté du Préfet du Gers et 

signé le 8 décembre 2015. Cette date précise est tout un symbo-

le pour quelques uns dôentre nous puisque plusieurs liens affec-

tifs nous la rappellent. 

Nos deux communes historiques, comme nous les dénomme-

rons parfois,  ont lôobligation dôharmoniser leur fiscalit® au plus 

tard avant 2029 (taxe dôhabitation, taxe fonci¯re b©ti, taxe fon-

cière non bâti, Contribution Foncière des Entreprises).  

Nous avons choisi dôappliquer les taux pond®r®s qui sont la voie 

de la sagesse, et non le nivellement par le haut qui consisterait,  

pour chaque taxe,  à prendre systématiquement le taux de la 

commune historique le plus élevé. Cette méthode retenue per-

met de lisser nos écarts sur une  longue période. Ce choix établi 

sur nos bases fiscales 2015 permettra de prélever le même pro-

duit en valeur constante, ni plus, ni moins, pour arriver ¨ lôhar-

monisation parfaite en 2029 . 

Quant ¨ la CFE, elle est ®tablie sur la base dôun calcul arbitraire 

qui relève des seuls services fiscaux. Pour ce qui est des 3 au-

tres taxes ménages, voici nos taux respectifs : 

 
 

Pour chaque taux le rapprochement sera la médiane mais en 

tenant compte du pourcentage dôhabitant de chaque commune 

historique. Si lôharmonisation est une obligation li®e  ¨  notre 

fusion, sa mise en application relève du Conseil Municipal sur 

une p®riode  de 1 ¨ 12 ann®es. Lôaugmentation annuelle du taux 

des impôts communaux reste toujours un choix du Conseil Mu-

nicipal sur proposition du maire, lors de lô®laboration et vote du 

budget. 

 

 

 

M°me si les temps sont durs financi¯rement, vous lôentendez 

régulièrement pour toutes nos collectivités, ils sont encore plus 

durs pour chacun dôentre vous, je le sais, et ce point l¨ sera tou-

jours au centre de mes préoccupations. Les Auzanais peuvent 

lôattester depuis 2001. Les Auzanais Labarrerois pourront le 

vérifier, la fiscalité restera maitrisée.  

La seule commune nouvelle gersoise, et côest l¨ une ANNON-

CE, nôaugmentera pas ses taux durant toute cette mandature. 

Pour toutes les raisons que vous imaginez, nous ne pouvons pas 

nous engager au-delà. Cette volonté  de prudence ne remettra 

pas en cause nos investissements à venir.  

Un projet de village sur Castelnau, budgétisé en 2015 démarrera 

finalement en mars 2016 

Côest celui des all®es Lafayette et place Verdun qui se terminera 

en juin 2016. 

La tranche Rue Rouget de lôIsle, place du 3ème ©ge, et ancien 

casernement pompiers transformé en salle de mariage, au rez-de

-chaussée, salle de réception et de Conseil Municipal, débutera 

après les congés des entreprises pour se terminer vers janvier 

2017. Auparavant le SAT m¯nera tous les travaux de raccorde-

ment, dôeau potable et des eaux us®es. 

Dès la fin de ce chantier, un autre prendra naissance, celui dont 

nous discutons déjà avec notre nouveau conseil municipal ; ce-

lui dôune importante tranche de travaux dôaccessibilit® et dôem-

bellissement du cîur de village de Labarr¯re, coupl®e avec la 

rue des Ecoles ¨ Castelnau dôAuzan. Lôobtention dôun finance-

ment exceptionnel est, je le crois, en bonne voie. 

Toujours en 2016 vers le mois dôavril, nous installerons deux 

columbariums avec deux jardins du souvenir dans nos cimetiè-

res respectifs.  Chaque modèle sera choisi  par les conseillers 

concernés sur leur commune historique,  cette commande dou-

ble nous permettant déjà  une remise intéressante.  

En 2015 ¨ Castelnau, nous avions bien avanc® sur lôadressage, 

c'est-à-dire la dénomination de toutes les voies et rues de la 

commune, ainsi que la numérotation individuelle de toutes les 

habitations (campagne comprise).  Nous décalons ce projet de 

quelques mois pour intégrer  Labarrère dans la démarche  et 

®viter les doublons. Lôassociation des maires de France et la 

Poste au niveau national, apportent leur logistique aux commu-

nes ainsi engagées. Ce projet aboutira cette année. 

Lôinstallation de deux panneaux ®lectroniques dôinformations ¨ 

Castelnau est imminente;  nous réfléchissons maintenant à un 3° 

positionnement sur Labarrère. 

La voirie ne sera pas délaissée, bien au contraire ;  nous en re-

parlerons en d®tail dans le prochain bulletin. Côest la CCGA qui 

décidera du choix des travaux en collaboration avec nos  4 délé-

gués communautaires, après en avoir bien débattu au sein de 

notre conseil municipal. Deux pelles mécaniques travaillent en 

permanence sur nos 520 kms de voirie qui passent maintenant à 

540 kms avec Labarr¯re. Une vingtaine de journ®es annuelles 

nous étaient ainsi octroyées.  Nous aurons désormais des jours 

supplémentaires. Les Chemins Ruraux resteront de notre respon-

sabilité. Là aussi, nous réfléchissons à une organisation nouvelle 

et à un projet de  maillage pour ce formidable patrimoine rural. 

Le 15 janvier 2016, ¨ lôoccasion des vîux, jô®voquerai plus en 

détail les autres opérations réalisées en 2015 ou en cours, comme 

lô®lectrification et lôesth®tique. 

2015 
CASTELNAU 

DôAUZAN 
LABARRERE 

TAXE 
HABITATION  

17.10 % 10.37 % 

TAXE 
FONCIERE BATI 

20.00 % 25.64 % 

TAXE 
FONCIERE 

NON BATI 
86.82 % 96.64 % 
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 2016 voit la naissance dôune commune ç Castelnau 

dôAuzan Labarr¯re ». Ce projet réfléchi tout le long de 

lôann®e pass®e voit la concr®tisation dôun projet commun 

¨ nos deux anciennes communes. Lôexistence des deux 

communes historiques est maintenue, et nous aurons une 

meilleure capacité de gestion pour affronter les nouvelles 

contraintes de lôadministration des communes. Des projets 

que le conseil municipal de Labarrère avait programmés, 

seront plus facilement réalisés grâce à la création de la 

commune nouvelle, leur financement avait été prévu dans 

le budget communal (agrandissement du cimetière, co-

lumbarium et jardin du souvenir). Lôaccessibilit®, le r®-

aménagement de quelques rues de Labarrère, les toilettes 

publiques vont être le premier grand projet de la commune 

nouvelle. Son financement b®n®ficiera dôaides de lô®tat 

réservées à la création de la commune nouvelle. 

 Pour les Labarrérois, la proximité avec les élus sera 

la m°me, et je môengage, avec le conseil municipal, dô°tre 

aussi disponible que nous lôavons ®t® depuis le nouveau 

mandat. Notre secrétaire Mme Gisèle Divo a pris sa retrai-

te ¨ la fin de lôann®e. Grand merci ¨ elle pour son profes-

sionnalisme et sa gentillesse envers tous nos administrés, 

nous aurons toujours une permanence de secrétariat à La-

barrère grâce à la disponibilité du secrétariat de la com-

mune de Castelnau dôAuzan. Merci aux secr®taires dôa-

voir accepter, avec plaisir, dôassurer ces nouvelles fonc-

tions. Les nouvelles permanences sont : le mercredi matin 

et le vendredi après-midi. 

 Ce projet de commune nouvelle, une première dans 

le Gers depuis les nouvelles règles de mars 2015, sera 

certainement repris par dôautres communes, 300 projets de 

cette nature sont ¨ lô®tude au niveau national. En ®tant 

dans les premiers à réaliser cette opération, nous profitons 

dôaides et de subventions qui ne seront peut-être pas aussi 

intéressantes dans quelques années.  Beaucoup de travail 

nous attends pour la gestion de cette nouvelle commune, 

mais cette création sera bénéfique pour tous les Auzanais 

Labarrérois. 

 Avant de vous retrouver le vendredi 15 janvier 2016 

à la salle des fêtes de Labarrère, je vous souhaite une bon-

ne et heureuse année 2016. 

 

Patrick BATMALE 

Dans ce bulletin, numéro 1 de notre nouveau périmètre, je tiens 

¨ môadresser ¨ chacun dôentre vous et plus particuli¯rement aux 

Labarrerois pour les rassurer. Vous dire que nous nous appelons 

désormais « Auzanais Labarrerois ».Pour ma part cette nouvelle 

commune issue de deux communes historiques est une, et quôu-

ne seule. Pas de perdante, mais deux gagnantes. 

En 2001, je mô®tais engag® ¨ diffuser deux bulletins annuels, il 

nôy a jamais eu dôimpasse. Vous recevrez donc un exemplaire 

vers la mi juillet et le second en janvier comme celui-ci qui 

tiendra lieu dôinvitation ¨ la c®r®monie des vîux.  

 

 

Mesdames, Messieurs, une nouvelle aventure démarre entre 

nous, nous en sommes tous acteurs, votre conseil municipal 

travaillera au quotidien pour la bonne marche de ce projet ex-

ceptionnel. Au seuil de cette nouvelle année, en attendant de 

vous rencontrer, et pour certains dôentre vous je lôesp¯re d¯s le 

soir du 15 janvier,  je vous souhaite une  

 

BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2016   

Philippe BEYRIES 
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